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Commenté [JP1]:  
Pour les chefs d'établissement : les 2 premiers cadres 
sont à signer par la DSDEN et le dernier par le recteur 
de l'académie de Créteil. 
Pour les adjoints : le 1er cadre est à signer par le chef 
d'établissement, le 2nd par la DSDEN et le 3è par le 
recteur de l'académie de Créteil. 
 
 


